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NOTICE D’INFORMATION A L’INTENTION DES STAGIAIRES DE LA 

FORMATION 

Veuillez lire attentivement les consignes et informations suivantes avant votre formation au sein de nos locaux. 

Afin d’assurer la sécurité et la santé de tous, et dans le contexte actuel spécifique de risque pandémique, la 

société SAS a défini des protocoles sanitaires précis au sein de ses locaux afin de protéger la santé et le bien-être 

de chacun. Nous nous engageons à respecter les restrictions et réglementations en vigueur pour empêcher la 

propagation du coronavirus (Covid-19). 

A ce titre : 

 L’accès à nos locaux est interdit à toute personne ne disposant pas de masque de protection. Tout 
type de masque reconnu par les autorités est accepté 

 Le port du masque reste obligatoire et doit être permanent dans l’ensemble des zones communes de 
nos locaux 

 Même avec le port du masque, nous recommandons une distanciation d’à minima 1 mètre avec tout 
individu (y compris dans les couloirs en vous reculant ou vous décalant au passage d’une autre 
personne) 

 Du gel hydroalcoolique est mis à disposition dès l’entrée de la Tour Ariane pour désinfection des mains 
avant d’entrer dans les locaux 

 A votre arrivée, vous devez vous présentez à une des hôtesses d’accueil de la Tour Ariane qui sont 
protégées par des vitres (pas de contact) 

 Un marquage au sol précisant le sens de circulation et les distances de sécurité sont présents dans 
tout l’espace d’accueil de la Tour 

 L’accès aux ascenseurs est limité à 4 personnes par ascenseur (fléchage précis de la position des 
individus au sol) 

 A votre arrivée au 27ème étage où est situé notre centre de formation, veuillez-vous présenter à notre 
hôtesse qui validera votre accès et vous orientera vers la salle de pause dans l’attente du démarrage 
de votre session de formation 

 Nos hôtesses sont également protégées par des vitres pour éviter tout contact 

 Nous limitons volontairement la capacité d’accueil du centre de formation à 40% de sa capacité 
maximale afin d’assurer la distanciation physique de nos stagiaires dans les salles de formation et dans 
les parties communes 

 Des gels hydroalcooliques et des lingettes nettoyantes sont mis à disposition à l’entrée de chaque salle 
de formation, à l’accueil, dans nos salles de repos et de pauses 

 L’utilisation du gel hydroalcoolique est obligatoire à chaque entrée dans une salle de formation et 
pour l’accès à la machine à café 

 Les salles de formation sont accessibles uniquement au formateur et aux stagiaires durant les heures 
de bureau. Elles sont désinfectées (matériel informatique inclus) tous les soirs. La fermeture des 
portes est condamnée (mains libres) 

 Les salles de repos et de pause sont désinfectées (tables, poubelles, machines à café) toutes les 2h 
(entre chaque pause) 

 Les repas sont pris au restaurant d’entreprise géré par Compass Group au sein même de 
l’établissement. Les règles mises à place par le restaurant d’entreprise sont présentées en annexe du 
présent document.  

 Un rappel des gestes barrières et des mesures décrites dans le présent document est réalisé à chaque 
début de formation par le formateur 

 Les stagiaires de la formation ne sont pas autorisés à laisser des effets personnels à l’accueil ou dans 
les salles et doivent venir avec leur propre matériel tels stylo, papiers/bloc-notes, masques. 
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En outre, votre venue dans les locaux vaut acceptation totale et sans réserve de ces règles : 

 Je m’engage à ne pas avoir été exposé(e) au COVID-19, y compris ne pas avoir été en contact avec une 
personne susceptible d'être infectée par le virus 

Nous attirons votre attention sur le fait que vous n’êtes pas autorisé à entrer dans les locaux si vous 
êtes dans cette situation décrite. Merci de respecter cette consigne 

 Je m’engage à porter le masque dans toutes les parties communes de la Tour Ariane et le centre de 
formation de SAS, 

 Je m’engage à procéder à la désinfection de mes mains (gel hydroalcoolique) dès lors que : 
o J’accède aux locaux de l’extérieur, 
o J’entre dans une salle de formation, 
o J’entre dans une salle de repos/pause, 
o J’utilise une machine à café 

 Je m’engage à assurer une distanciation physique d’à minima 1 mètre y compris dans la salle de 
formation. 

 Je m’engage à déclarer au formateur ou à l’hôtesse d’accueil de chez SAS tous maux que je ressens 
pendant ma présence sur site ou à mon arrivée (fièvre, maux de tête, nausées, vomissements, perte 
d’odorat, …) 

 Je dispose de mon propre matériel de travail tels que stylos, papiers, bloc-notes (hors équipement 
informatique) 

 Je m’engage à déclarer à SAS sur une durée de 14 jours calendaires suivant la fin de cours si je suis 
atteint du COVID-19. 

 
 

Je soussigné(e), ………………………………………………………………………………………………………… (Nom – Prénom) 

Inscrit(e) à la formation …………………………………………………………….…………………………………………. (intitulé)  

du ……………………………………….. au ……………..………………………  

atteste avoir lu et compris la notice d'information ci-dessus destinée aux stagiaires de la formation SAS et 
m’engage à respecter le protocole présenté ci-dessus ainsi que toutes les consignes affichées à l’accueil et dans 
les parties communes. 

 

DATE et SIGNATURE 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de retourner ce document signé avant le démarrage de la formation à l’adresse formation@sas.com ou 
le déposer à l’accueil de la formation le jour de démarrage de votre formation. 

  

mailto:formation@sas.com
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